
Peut-on prévoir une clause d'objectif minimum comme condition
de reconduction du contrat ?

Réponse courte

Il est possible de prévoir une clause d'objectif minimum comme condition de reconduction du contrat de travail au

Luxembourg, à condition de respecter les principes de bonne foi contractuelle, d'égalité de traitement et de

transparence. Les objectifs doivent être réalistes, précis, mesurables et communiqués au salarié dès la signature du

contrat ou par avenant accepté par les deux parties.

La clause doit être individualisée, adaptée au poste concerné, et ne peut pas servir à justifier la rupture anticipée d'un

contrat à durée indéterminée. Toute modification des objectifs nécessite l'accord exprès du salarié, et la procédure

d'évaluation doit être documentée, traçable et inclure un entretien contradictoire avant toute décision de non-

reconduction.

Définition

La clause d'objectif minimum est une stipulation contractuelle qui subordonne la reconduction ou la poursuite du

contrat de travail à l'atteinte d'objectifs préalablement définis. Ces objectifs peuvent être quantitatifs ou qualitatifs

et concernent la performance du salarié dans le cadre de ses fonctions. Cette clause vise à lier la continuité de la

relation de travail à la réalisation de résultats mesurables, tout en encadrant juridiquement la fixation et

l'évaluation de ces objectifs.

Questions fréquentes

Comment doit être rédigée une clause d'objectif minimum pour être juridiquement valable ?

La clause doit décrire précisément les objectifs (chiffre d'affaires, volume de ventes, indicateurs), définir les modalités d'évaluation
(fréquence, outils de mesure), spécifier les conséquences de la non-atteinte des objectifs, et prévoir les délais de communication des
résultats avec possibilité d'entretien contradictoire.

Peut-on inclure une clause d'objectif minimum comme condition de reconduction du contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, il est possible de prévoir une clause d'objectif minimum comme condition de reconduction du contrat au Luxembourg, à condition de
respecter les principes de bonne foi contractuelle, d'égalité de traitement et de transparence. Les objectifs doivent être réalistes, précis,
mesurables et communiqués au salarié dès la signature du contrat.

Que se passe-t-il si les objectifs fixés dans la clause ne sont pas atteints ?

En cas de non-atteinte des objectifs, l'employeur peut décider de ne pas reconduire le contrat, mais doit respecter une procédure
contradictoire avec entretien préalable permettant au salarié de présenter ses observations. La décision doit être documentée et
l'employeur doit prouver que les objectifs étaient réalisables dans des conditions normales.

Quelles sont les conditions pour qu'une clause d'objectif minimum soit valide ?

La clause doit comporter des objectifs réalistes et mesurables, être individualisée selon le poste, inclure des modalités d'évaluation
précises, et respecter l'égalité de traitement. Elle ne peut pas servir à contourner les règles de protection contre le licenciement abusif ni
justifier la rupture anticipée d'un CDI.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l'insertion d'une clause d'objectif minimum comme condition de reconduction du contrat est possible

sous réserve du respect des principes de bonne foi contractuelle, d'égalité de traitement et de transparence. Les

objectifs doivent être réalistes, précis, mesurables et communiqués au salarié dès la signature du contrat ou par

avenant accepté par les deux parties.

La clause ne doit pas priver le salarié de la protection contre le licenciement abusif prévue par le Code du travail, ni

constituer un contournement des règles relatives à la reconduction des contrats à durée déterminée. Toute

modification des objectifs en cours de contrat nécessite l'accord exprès du salarié. L'employeur doit également

garantir l'encadrement humain de la procédure d'évaluation.

Cette clause ne peut pas être utilisée pour justifier la rupture anticipée d'un contrat à durée indéterminée.

Dans ce cas, seul un motif réel et sérieux de licenciement peut être invoqué, conformément à l'article L.125-1.

Modalités pratiques

La rédaction de la clause doit comporter :

Une description précise des objectifs (par exemple, chiffre d'affaires, volume de ventes, indicateurs de

performance) ;

Les modalités d'évaluation (fréquence, outils de mesure, critères objectifs et vérifiables) ;

Les conséquences de la non-atteinte des objectifs (non-reconduction, entretien préalable, possibilité de

contestation) ;

Les délais de communication des résultats et de notification de la décision de reconduction ou non.

La clause doit être individualisée et adaptée au poste concerné. Elle ne peut être appliquée uniformément à tous les

salariés sans tenir compte des spécificités de chaque fonction. L'évaluation des résultats doit être documentée et

traçable. Toute décision de non-reconduction doit être précédée d'un entretien contradictoire permettant au salarié de

présenter ses observations.

Une clause reposant sur des objectifs flous, inaccessibles ou non formalisés peut être déclarée nulle par le

juge du travail.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la clause d'objectif minimum par écrit, en veillant à la clarté et à la précision des

termes utilisés. L'employeur doit pouvoir démontrer que les objectifs étaient réalisables dans des conditions normales

d'exercice du poste et que le salarié disposait des moyens nécessaires pour les atteindre.

En cas de contestation, la charge de la preuve de la réalisation ou non des objectifs incombe à l'employeur. Il est

conseillé de prévoir une procédure contradictoire et de documenter chaque étape du processus d'évaluation afin

d'assurer la traçabilité et la transparence des décisions prises. L'égalité de traitement entre salariés occupant des

fonctions comparables doit être respectée.

La clause doit respecter le principe de proportionnalité entre les objectifs fixés et les conséquences attachées

à leur non-atteinte.

Cadre juridique

Les clauses d'objectif minimum sont encadrées par :

Articles L.121-1 à L.121-7 du Code du travail

(liberté contractuelle, égalité de traitement, bonne foi, protection contre les clauses abusives)

Articles L.124-1 à L.124-11 du Code du travail

(contrat à durée déterminée, conditions de reconduction, interdiction du recours abusif à la succession de contrats

précaires)

Articles L.125-1 et suivants du Code du travail

(protection contre le licenciement abusif, procédure contradictoire)

Articles L.261-1 et suivants du Code du travail

(obligation de traçabilité, documentation des procédures RH)

Jurisprudence luxembourgeoise

(validité des clauses conditionnant la reconduction à la réalisation d'objectifs, sous réserve du respect de la stabilité de

l'emploi et de l'encadrement humain des décisions)
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L'évaluation des résultats doit être menée de façon objective, contradictoire et documentée, afin de limiter le risque de contentieux

pour rupture abusive ou licenciement déguisé. L'employeur doit veiller à l'égalité de traitement, à la traçabilité de la procédure et à

l'encadrement humain de toute décision de non-reconduction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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